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Madame Marie SAVINAS 
Directrice des Ressources 

Humaines de l’EPIC SNCF 
Campus Wilson  

9 rue Jean-Philippe Rameau 
CS 20012 

93212 SAINT DENIS 

 

Objet : Demande de Concertation Immédiate   

 

Madame la Directrice, 

 

Les organisations syndicales CGT, UNSA, CFDT vous déposent, conformément à l’article 

4.2 du chapitre 1 du RH0826, modifié par l’avenant du 13 décembre 2017, une 

Demande de Concertation Immédiate portant sur les sujets suivants :  

▪ La mise en place d’une campagne de recrutements nécessaires à la création 

d’une plateforme téléphonique entièrement tenue par des cheminots en 

substitution de B2S pour AVAYA ;  

▪ L’arrêt immédiat du projet d’externalisation des Data Centers, de la 

multiplication de filiales SI et la ré-internalisation des missions SI ;  

▪ La véritable reconnaissance de l’expertise juridique en interne à notre entreprise 

et les moyens devant y afférer ; 

▪ Un point complet sur les projets de réorganisation de la reprographie sur le 

territoire ; 

▪ La reconnaissance du régime de travail de réserve dans sa totalité pour les 

infirmiers polyvalents ;  

▪ La reconnaissance du Diplôme d’Etat d’assistant de Service Social, de conseiller 

en économie sociale familiale, d’éducateur spécialisé et de secrétaire médical et 

social ;  

▪ Vive inquiétude des salariés de l’EPIC de tête tous métiers confondus concernant 

leur avenir avec la disparition évoquée de l’EPIC de tête et la réduction drastique 

des frais de structure. Nous demandons à connaître les positions de la direction 

sur l’avenir de l’EPIC de tête ;  

▪ Nous exigeons le maintien des postes de secrétaires de l’Action Sociale sur 

l’ensemble des sites qui accueillent une permanence de la CPR ;  
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▪ Alors que le souci du maintien de l’accès aux médecins spécialistes est 

préconisé dans les publications de l’Entreprise, les organisations syndicales font 

le constat que la qualité de ce réseau de médecins spécialistes a été délaissé. 

Nous exigeons l’arrêt de l’externalisation des consultations de la médecine 

spécialiste du service médical vers les cabinets privés.  

 

Dans l’attente d’être reçus, nous vous prions d’agréer Madame la Directrice, 

l’expression de nos salutations respectueuses. 

CGT 

Laurent BRUN 

 

UNSA 

Roger DILLENSEGER 

 

CFDT 

Nicolas ROISSARD 
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